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Le Master 1 : le site Internet_

http://sciencepolitique.parisnanterre.fr/master-1/

Le Master propose, en première année, une
formation approfondie en science politique, à
la fois diversifiée et spécialisée, ouverte à tous
les étudiant.e.s ayant ou non suivi un
enseignement complet en science politique au
niveau de la Licence.

Il vise, dans son socle commun, à renforcer
les connaissances des étudiant.e.s à travers des
cours et des travaux dirigés généralistes
(Sociologie du politique, Méthodes de la
science politique, Communication politique,
Histoire sociale des idéologies) ou à travers
des cours plus spécifiques à leur parcours vers
la deuxième année de Master (Réforme de
l’État et nouvelle gestion publique, Action
publique et migrations internationales, La
culture dans les politiques publiques, Les

enjeux de la sécuritéen Europe).

Il ouvre la voie à une professionnalisation,
non seulement vers les divers métiers de la
pratique politique (dans les partis politiques,
dans les institutions parlementaires, dans les
collectivités territoriales, dans les groupes de
pression, etc.), mais aussi dans les divers
métiers de l’analyse politique, dans le monde
académique (enseignement et recherche
universitaire) ou en dehors (expertise,
journalisme, communication, etc.).



Les 4 parcours

Le Master s’organise, en première année (Master 1), suivant quatre
parcours distincts qui préparent aux quatre parcours de deuxième
année (Master 2) :
Sociologie politique et sociologie politique de l’international (K.
Akoka, P. Laborier)
Travail politique et parlementaire (Ch. Le Digol)
Gestion des collectivités territoriales (E. Phélippeau)
Management du risque (Y. Roucaute)
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Démarches administratives et pédagogiques_

Durée minimum: 30 jours

En tout premier lieu, il convient d’informer A.
Collovald de la nature du stage (organisme
d’accueil, missions envisagées, date de début
et de fin, etc.) par un e-mail préalable à toutes
démarches.

Pour obtenir une convention de stage les
étudiant.e.s sont ensuite invité.e.s à se
présenter à Mme I. Jorré (bâtiment F, bureau
E.13) en ayant préalablement rempli le
documentd’aideà la saisie en ligne : ici.

Dans un second temps, les étudiant.e.s doivent
procéder à une saisie en ligne sur réseaupro
puis prendre rendez-vous via reserve-
stages.parisnanterre.fr pour que leur
convention puisse être éditée et remise par le
Bureau d’Aide à l’Insertion Professionnelle,
bâtiment E, bureau E01.

Les étudiant.e.s déposent ensuite leur
convention au bureau de Mme Jorré pour
signature. ATTENTION. En tant que
responsable pédagogique, A. Collovald signe
toutes les conventions de stage. MAIS, il
revient à l’étudiant.e de prendre contact avec
un.e enseignant.e du Master pour la
supervision et la directiondu rapport de stage.

Enfin, à l’issue de ces démarches, les
étudiant.e.s doivent remplir impérativement le
formulaire d’information en ligne.



Démarches administratives et pédagogiques
_

Le stage doit avoir un « lien effectif avec les objectifs
de formation et les compétences recherchées ».

Informer le responsable pédagogique de la nature du
stage (organisme d’accueil, missions envisagées,
date de début et de fin, etc.) par un e-mail préalable
à toutes démarches :

collovald.annie@parisnanterre.fr



Démarches administratives et pédagogiques
_

Pour obtenir une convention de stage, se présenter à
Mme Jorré (bâtiment F, bureau E.13) en ayant
préalablement rempli le document d’aide à la saisie
en ligne :



Démarches administratives et pédagogiques
_

Procéder à la saisie en ligne sur réseau-pro :



Démarches administratives et pédagogiques
_

Prendre rendez-vous afin que la convention puisse
être éditée et remise par le Bureau d’aide à l’insertion
professionnelle (BAIP), bâtiment E, bureau E.01 :

reserve-stages.parisnanterre.fr



Démarches administratives et pédagogiques
_
Une fois obtenue, déposer la convention au bureau
de Mme Jorré pour signature.

ATTENTION : Toutes les conventions de stage sont
signées par la responsable pédagogique du Master
1. MAIS, la responsable pédagogique n’est pas le
directeur du rapport de stage.

Prendre contact impérativement avec un.e
enseignant.e du Master pour la supervision et la
direction du rapport de stage.



Démarches administratives et pédagogiques
_
Enseignant.e.s susceptible.s de diriger le rapport de
stage :

- Enseignant.e.s du Master 1

- Enseignant.e.s. du parcours spécifique de Master
2

- Les chargé-e-s de cours ou de TDs ne peuvent
pas encadrer un stage (ou un mémoire de
recherche).



Démarches administratives et pédagogiques
_

À l’issue de ces démarches, remplir le questionnaire
en ligne :



Principales dates

ØDépôt en ligne du sujet de mémoire : 26 novembre
ØDépôt en ligne du formulaire de stage : 4 mars 
ØRemise des rapports de stage et mémoires de 

recherche 1ère session : 6 mai
ØRemise des rapports de stage et mémoires de 

recherche 2nde session : 17 juin



Rédaction du rapport de stage
_

Qu’est-ce qu’un rapport de stage ?

Le rapport de stage contient trois parties :

• Présentation de l’organisme (institution,
organisation, association, entreprise, etc.)

• Missions et tâches effectuées durant le stage

• Réflexion théorique à partir de cette expérience



Rédaction du rapport de stage
_

Comment est évalué un rapport de stage ?
• Pertinence du stage par rapport à la formation
• Qualité de la rédaction, grammaire, orthographe
• Appareil critique, bibliographie, notes
• Description de l’organisme
• Description des missions
• Réflexion scientifique
• Références bibliographiques
• Regard personnel et analyse réflexive



Rédaction du rapport de stage
_
Plus d’informations en suivant le lien :

Consignes pour le rapport de stage 2018-2019

ATTENTION : en plus du rapport de stage (ou du
mémoire), vous avez à rédiger une note de lecture
sur un ouvrage en lien avec votre sujet et avec
l’accord de votre encadrant universitaire. Cette note
(8 à 10 pages) doit restituer le propos de l’auteur et
situer celui-ci dans l’espace des problématiques
existantes sur le sujet.


